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C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires

PROJETS MCDR : DES RÉSEAUX INNOVANTS, 
MOTEUR DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL



En quoi les projets MCDR contribuent-ils au 
développement des territoires ?

Ces actions recouvrent une grande variété de thématiques 

selon une approche transversale, ce qui répond bien aux 

différents défis auxquels sont confrontés les territoires 

ruraux : accès à la formation et aux ressources numériques, 

égalité femmes-hommes, transition agro-écologique, essor 

de l’économie sociale et solidaire… Par ailleurs, les projets 

MCDR participent à la structuration ou au renforcement de 

réseaux d’acteurs impliqués dans le développement local, 

dans une période où la coopération se révèle aussi cruciale 

que l’action publique elle-même.

Quels sont les atouts et les innovations majeurs portés par ces projets ?

Je dirais qu’ils permettent de mener des expérimentations et de tester des solutions innovantes dans un cadre assez 

souple, participatif, et en partant vraiment des besoins du terrain, sachant que les acteurs locaux sont ceux qui 

connaissent le mieux leur propre territoire. Ces projets sont également à la bonne échelle : ils permettent d’aborder 

au niveau territorial des problématiques qui ne pourraient pas être traitées à une échelle "macro".

En outre, si les projets MCDR répondant à des enjeux locaux spécifiques ne sont pas toujours transférables 

directement dans d’autres territoires, il est possible d’organiser avec profit des échanges de bonnes pratiques entre 

territoires ayant des problématiques communes.

Comment les apports positifs de ces projets peuvent-ils s’ancrer dans les territoires de façon 
pérenne ?

Le fait que ces initiatives soient portées par des réseaux d’acteurs locaux constitue une clé essentielle pour la 

pérennisation des actions et de la dynamique amorcées. Dans un contexte d’incertitude sur les moyens qui seront 

disponibles à long terme, miser sur les ressources humaines me semble un atout 

majeur pour la résilience sociale : lorsque les gens se connaissent et ont participé 

ensemble à de premières actions, ils sont plus à même de rebondir en s’impliquant 

ensemble dans de nouveaux projets et en recherchant de nouveaux fonds publics 

pour les concrétiser. Quoi qu’il en soit, dans les espaces ruraux à faible densité, le 

fonctionnement en réseau et l’interconnaissance qu’il génère restent toujours une 

force, un capital social précieux recelant une importante capacité d’innovation.

"Tester des solutions innovantes  
dans un cadre participatif"
Approche transversale des enjeux territoriaux, construction de réseaux d’acteurs locaux résilients, prise en compte 
des besoins des populations au plus près du terrain… Misant sur la coopération, les projets de Mobilisation 
Collective pour le Développement Rural (MCDR) combinent de nombreux atouts pour favoriser le développement 
local et l’innovation dans la durée. Pascal Chevalier, Professeur des Universités en géographie à l’Université Paul-
Valéry Montpellier 3, se penche sur les points forts de ces initiatives.

Le fonctionnement  
en réseau représente  
un capital social précieux

“
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Les 11 autres projets MCDR soutenus par le Réseau rural
AJITER : faciliter l'accueil des jeunes adultes et de leurs initiatives dans les territoires ruraux (ADRETS)

REUNIR-AF : réseau national pour l'agroforesterie (APCA - AFAC)
MADAME :  motiver et accélérer le développement des compétences des femmes de l'agro-artisanat en milieu rural pour une meilleure égalité 

(APCMA)
USAGER.E.S : innovation par les usager(ères) (Atelier Paysan)
TRANSAGRIDOM :  accentuer la synergie entre territoires et acteurs des réseaux d'innovation et de transfert agricole pour assurer la transition agro-

écologique dans l'outre-mer (Cirad)
VENAISON :  projet national de capitalisation d'expériences, d'information et d'appui pour le développement de filières de proximité de valorisation 

de viande de gibier pour les territoires ruraux de France (FNC)
ANIMATION NATIONALE DE L'EXPÉRIMENTATION "PRÉSERVATION DE L'ÉLEVAGE EXTENSIF, GESTIONNAIRE DES MILIEUX HUMIDES" (FMA)
ACCESS'R : accessibilité des services à la population en milieu rural (LEADER France)
LES TERRITOIRES APPRENANTS :  répondre aux nouvelles activités et aux nouvelles compétences en milieu rural (Sol et Civilisation)
RNPAT SAISON 2 : le réseau national des projets alimentaires territoriaux (Terres en Villes)
MOBILISER UN RÉSEAU DES PROJETS DE TERRITOIRES RURAUX DU MASSIF CENTRAL (PTRMC) (VBMC)
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Réseau rural ACS

Offrir une passerelle 
entre territoires pour 
porter collectivement une 
transition profonde.

François Mandin,  
président de l’APAD

“
Copier la nature. C’est en substance l’ambition de l’agriculture de 
conservation des sols (ACS). "Bénéfique pour l’environnement, les 
agriculteurs et la société, ce système de production agro-écologique 
est encore marginal dans le paysage français mais il se développe" 
assure François Mandin, président de l’APAD, l’association pour 
la promotion d'une agriculture durable. Porteuse du Réseau 
rural ACS, cette association nationale s’est fixée pour mission 
de partager et transférer les savoir-faire et bonnes pratiques des 
agriculteurs pratiquant l’ACS afin d’accélérer le développement 
de cette "révolution agricole" sur les territoires. "L’ACS est une 
vraie réflexion agronomique et sa mise en œuvre est techniquement 
délicate. Elle nécessite de faire des choix, de se former et de travailler 
avec le vivant pour "réapprendre" le métier d’agriculteur et être en 
connexion avec les attentes sociétales, détaille François Mandin. 
La meilleure méthode pour développer l’ACS ? S’appuyer sur des 
collectifs d’agriculteurs qui la pratiquent déjà." 

3e voie agricole, entre agriculture conventionnelle et agriculture 
biologique, l’ACS place le sol au cœur du système de production. 
Elle repose sur trois piliers indissociables : la couverture végétale 
permanente du sol, le semis sans travail du sol et la diversité et la 
rotation des cultures. "L’ACS contribue à préserver la fertilité des 
sols, à restaurer la biodiversité, à diminuer l’érosion, à lutter contre 
le réchauffement climatique, à améliorer les revenus et la qualité 
de vie des agriculteurs…" énumère Sophie Gardette, directrice de 
l’APAD. Tous ces sujets font, depuis 2018, l’objet de nombreuses 
actions de formation et de sensibilisation menées par la quinzaine 
d’associations qui composent le Réseau rural ACS : journées 
techniques et visites de parcelles, fermes ouvertes, diffusion 
de guides et de recommandations pour amorcer sa transition, 
projections et débats publics autour du documentaire Bienvenue 

les vers de terre… "Agriculteurs, techniciens ou experts scientifiques, 
nous rassemblons des gens qui partagent une philosophie et des 
objectifs communs mais qui étaient jusque-là cloisonnés, souligne 
François Mandin. Le Réseau ACS offre une passerelle entre territoires 
pour échanger tous ensemble."

Hormis une journée de capitalisation d’essais techniques et une 
autre dédiée au stockage de carbone, l’agenda du Réseau ACS en 
2020 sera marqué par deux temps forts : sa présence au Salon 
international de l’agriculture et le lancement de "Au Cœur des 
Sols", le 1er label d'agriculteurs en ACS. "Il n’existait aucun cadre 
de valorisation des produits ou démarches en ACS. Or il est temps 
que les agriculteurs soient rémunérés pour les services qu’ils rendent 
en s’engageant dans cette voie, soutient Sophie Gardette. Preuve 
également de la mise en route de l’accompagnement de l’ACS par 
les politiques publiques avec ce projet MCDR."

ACSélérateur de la transition agro-écologique

“
En savoir + 
APAD : Sophie Gardette 
sophie.gardette@apad.asso.fr

Clé de sol : Sarah Singla 
sarah.singla@apad.asso.fr

Clac Sol : Jean-Christophe Alibert 
clacsol46@gmail.com

Sols d’Armorique : Roland Hallegouet  
roland@larobedeschamps.fr

Agro Réseau 64 : Jean-Marc Couturejuzon 
p.mathieu@pa.chambragri.fr

Sol et Eau en Ségala : Pierre Boutonnet 
pierrot.boutonnet@orange.fr 

www.apad.asso.fr
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"Une reprise en main technique et 
agronomique de notre métier" 
par Blandine Calandre, agricultrice à Surgy (58), membre du 
GIEE Magellan

"Voir des agriculteurs redécouvrir 
leur métier de cultivateur est très 
enthousiasmant, en particulier dans 
un contexte de morosité agricole. 
J’ai moi-même "basculé" dans l’ACS 
depuis maintenant trois ans grâce à 
des rencontres avec des pratiquants. 
L’ACS est l’occasion d’une reprise en 
main technique et agronomique de 

notre activité au regard des connaissances actuelles sur la vie des 
sols. Ce système de production représente aussi une économie 
de charges (opérationnelles et de structure) ainsi qu’un fort 
intérêt écologique car il favorise une plus grande proximité entre 
nos systèmes agricoles et le fonctionnement de la nature.

Notre GIEE réunit des agriculteurs nivernais souhaitant 
notamment progresser dans la maîtrise du semis direct, sous 
couvert végétal ou non, et la rotation des cultures. Faire partie du 
Réseau ACS est très intéressant pour échanger sur nos pratiques 
et faire émerger une valorisation des produits issus de l’ACS à 
l’échelle nationale. La première journée technique organisée 
à Paris nous a par exemple permis de partager des points de 
vigilance avec d’autres associations d’agriculteurs mais aussi 
de découvrir des actions innovantes comme des expériences 
d’interactions entre l’apiculture et les cultures de légumineuses 
ou encore des opérations de sensibilisation du grand public, 
notamment celles organisées par l’association Agro-Réseau 64 : 
les trophées des plus beaux couverts végétaux et la "Fête du slip 
ou les dessous d'un sol vivant"."

"Les agriculteurs sont en demande de 
structuration et d’expériences de terrain" 
par Mélanie Lamy, conseillère agronome et animatrice au 
Cerfrance Seine Normandie

"En tant que réseau associatif de 
conseil et d'expertise comptable, 
nous accompagnons les agriculteurs 
dans leurs projets d’entreprise dans 
différents domaines : économique, 
juridique, fiscal, patrimoine, 
environnement et technique. 
Depuis 10 ans, avec l’appui de 
l’ARAD² (l’atelier de recherche et 

de développement agronomique des Cerfrance Normandie et 
Maine), nous accompagnons des groupes d’agriculteurs sur des 
techniques innovantes, notamment dans la mise en œuvre de 
l’ACS. Cet accompagnement se traduit par la mise en place et le 
suivi d’essais, des cycles de formations sur les couverts végétaux, 
la fertilité biologique, les cultures associées ou le thé de compost, 
des tours de plaines, un voyage d’étude annuel… Nous animons 
à ce jour une douzaine de collectifs d’agriculteurs dont trois GIEE 
(GIEE Sol en Caux, GIEE des 3 Vallées, GIEE Carbone’N’Caux) et 
quatre GSI (groupes de systèmes innovants). Ils expérimentent 
des pratiques innovantes et partagent du matériel comme 
les semoirs pour réduire les investissements nécessaires à un 
changement de système de production.

L’APAD est l’association française la plus avancée sur l’ACS. Intégrer 
son réseau donne davantage de poids et une plus grande portée 
à nos actions. Le Réseau rural ACS contribue aussi à améliorer 
notre veille technique et à rencontrer des collectifs d’agriculteurs 
de toute la France. Ce partenariat a d’abord été motivé par 
les agriculteurs eux-mêmes, en demande de références, de 
structuration et d’expériences de terrain pour se rassurer, ne pas 
se sentir isolés et apprendre des autres. Ils ont bien conscience 
de l’importance de la qualité de leurs sols et de la nécessité de se 
rassembler autour de ressources, d’idées et de projets."

Groupe d'agriculteurs en visite dans un champ en agriculture de conservation des sols.
© A.Gässler
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RENFORT

Proposer des outils  
pour aider les territoires  
à développer  
des stratégies collectives 
de gestion des forêts.

Françoise Alriq,  
directrice adjointe Fncofor

Lionel Viard,  
chargé de mission Forêt à l’APCA 

“
Comment favoriser le renouvellement des massifs forestiers et 
améliorer la gestion des parcelles de forêts privées et publiques ? 
De quelle manière prendre en compte les forêts dans les 
documents de planification ? Quels nouveaux marchés pour les 
filières bois ? "Dans un contexte où le changement climatique 
impacte les forêts françaises de façon dramatique – crise des 
scolytes, dépérissements des hêtres et des sapins -, les questions de 
gouvernance et de gestion des espaces forestiers sont primordiales 
pour assurer un renouvellement des massifs" prévient Lionel Viard, 
chargé de mission Forêt à l’APCA (Assemblée permanente des 
Chambres d'agriculture). Co-piloté par l’APCA et la Fédération 
nationale des Communes forestières (Fncofor), RENFORT a pour 
objectif "de proposer des outils de compréhension et d’action pour 
aider les territoires à développer des stratégies collectives de gestion 
des forêts" explique Françoise Alriq, directrice adjointe de la 
Fncofor. Les travaux de RENFORT s'articulent autour de trois axes 
thématiques : "Foncier", "Pilotage des grands équilibres" (relations 
arbres-faune sauvage, forêt-biodiversité, forêt-pastoralisme) et 
"Filières bois". "Notre ambition est aussi de constituer un réseau 
national d'acteurs autour de ces sujets pour identifier et partager les 
solutions existantes" complète Lionel Viard. "Beaucoup de projets 
sont mis en œuvre et sont à l'origine de nombreux outils permettant 
de répondre aux enjeux forestiers contemporains, mais les acteurs 
ne savent pas toujours identifier les conditions dans lesquelles ils 
peuvent les utiliser ou comment les adapter à leur contexte. Nous 
souhaitons donc favoriser le réseautage et les partages d’expériences 
au travers de temps forts comme notre journée publique du 28 
janvier dernier."

Sept régions sont impliquées dans RENFORT, via des partenariats 
entre des Chambres d’agriculture et des Unions régionales de 

communes forestières. Selon les enjeux et les problématiques 
régionales, ces partenaires collaborent sur des sujets comme 
les "biens vacants et sans maître", le sylvopastoralisme, la 
régénération des peuplements forestiers, la structuration de 
filières territorialisées (bois d’œuvre, bois énergie et bois litière 
pour les élevages en stabulation)... "Toutes ces questions sont 
traitées à l'échelle du territoire afin de trouver les stratégies les plus 
adaptées aux spécificités de chacun" précise Françoise Alriq. "Cette 
gestion locale est indispensable pour améliorer les capacités des 
territoires forestiers à s’adapter aux conséquences du changement 
climatique" conclut Lionel Viard.

Réseau national forêt territoires

“
En savoir + 
APCA : 
Lionel Viard 
lionel.viard@apca.chambagri.fr 

Fncofor :
Françoise Alriq 
françoise.alric@communesforestieres.org 

Françoise Alric
www.fncofor.fr

chambres-agriculture.fr
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"La mise en réseau est essentielle pour 
diffuser nos recommandations" 
par Jean-Michel Rayne, conseiller forestier à la Chambre 
d'agriculture des Hautes-Alpes

"Dans le cadre de notre projet MCDR, 
les Communes forestières (Cofor) et 
les Chambres d’agriculture ont choisi 
de se répartir le travail. Nous allons 
travailler sur la production d’un guide 
sur la pratique du sylvopastoralisme. 
De leur côté, les Cofor vont se pencher 
sur la remise en pâturage de terrains 
communaux boisés qui ne relèvent 

pas du régime forestier. Le pâturage en forêt est une pratique 
ancienne dans notre région qui connaît un regain d'intérêt de 
la part des éleveurs. Elle présente de nombreux avantages et 
répond à une demande supplémentaire de pâturage. Elle permet 
également de favoriser la biodiversité et de diminuer les risques 
d’incendie de forêt.

Notre guide de bonnes pratiques sylvopastorales sera rédigé en 
concertation avec des acteurs comme la DDT, le CRPF, l’ONF, les 
Cofor ou le CERPAM. Nous nous sommes notamment aperçus 
qu'il y avait peu de littérature accessible pour la gestion des 
coupes d'arbres dans le cadre d'une pratique sylvopastorale. 
Notre premier travail a donc été de rechercher des critères 
simples et facilement contrôlables par les services de l'État pour 
déterminer le nombre d'arbres à conserver sur une parcelle. 
Pour trois types d'essences – les feuillus, notamment les chênes, 
les pins de l'étage collinéen (pins d'Alep, pins sylvestres...) et les 
résineux de montagne (mélèzes, pins d'altitude...) – nous avons 
déterminé quelle densité conserver en fonction du diamètre 
moyen des arbres. La mise en réseau est essentielle dans ce projet. 
Nos recommandations doivent être partagées par tous pour être 
mieux diffusées auprès des éleveurs, propriétaires forestiers et 
gestionnaires. Nous avons par ailleurs décidé de créer un groupe 
de suivi informel du sylvopastoralisme. Il est destiné à faire évoluer 
nos recommandations au regard du réchauffement climatique."

"Outiller les territoires dans leur rôle  
de décideur et d'aménageur" 
par Jessica Masson, directrice de l'Union régionale des 
Associations de Communes Forestières Auvergne-Rhône-Alpes

"Au sein de RENFORT, nous 
sommes engagés avec la Chambre 
d'agriculture sur les sujets du foncier 
forestier et de l'équilibre sylvo-
cynégétique. Autour de la première 
thématique, nous mutualisons 
nos outils, comme les bases 
cartographiques et les méthodologies 
de diagnostic du foncier forestier afin 

d'accompagner la commune de Vailly (74) dans son projet de 
création d'une desserte forestière et de gestion des massifs. De 
cette expérimentation nous avons produit une méthodologie 
d'accompagnement qui détaille nos rôles respectifs. Par 
exemple, de notre côté, nous menons une enquête sur les biens 
"vacants et sans maître" que Vailly pourrait acquérir. Pour sa 
part, la Chambre d'Agriculture réalise un atlas cartographique 
des parcelles de fonciers privées. Nous souhaitons formaliser 
notre partenariat afin de le reproduire sur le reste du territoire. 
Sur la question de l'équilibre sylvo-cynégétique, notre objectif 
avec RENFORT est d'aider les élus et les propriétaires forestiers à 
s'approprier les outils élaborés par les forestiers et les chasseurs 
dans le cadre du PRFB pour déterminer l'impact du gibier sur les 
forêts. Il s’agit en particulier de sensibiliser les élus aux grands 
enjeux de ce sujet car ils ont un rôle de médiateur. 

RENFORT nous a permis de construire une méthode de travail 
commune avec la Chambre d'agriculture. Cela devrait contribuer 
à mieux outiller les territoires dans leur rôle de décideur et 
d'aménageur. Je suis curieuse d'arriver à la phase de restitution du 
projet, en particulier pour découvrir les travaux sur l'urbanisme et 
le sylvopastoralisme car nous ne travaillons que ponctuellement 
sur ces sujets. Les expériences des autres régions vont nous aider 
à nous doter de réelles stratégies dans ces domaines. Nous allons 
gagner du temps grâce à cette capitalisation en réseau."

Futaie régulière de sapins dans la vallée de la Doller (Haut-Rhin).
© M. Dupeuble, Chambre régionale d'agriculture d'Alsace 
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TRESSONS
Territoires ruraux et économie sociale et solidaire, outils 
et nouvelles synergies

Favoriser l’émergence 
d’une économie 
humaine et citoyenne.

 
Bérengère Daviaud,  

chargée de mission à l'Avise

“

“

"Avec Tressons, nous souhaitons mettre en lumière et renforcer 
l’économie sociale et solidaire (ESS) dans les territoires ruraux" 
explique Bérengère Daviaud, chargée de mission à l’Avise, 
association copilote du projet avec le RTES (Réseau des territoires 
pour l’économie solidaire) depuis 2018. Le projet Tressons 
comporte trois volets. Une première étape a consisté à analyser les 
projets relevant de l’ESS en milieu rural et les dynamiques qui les 
sous-tendent, notamment à travers des études de territoires. Ces 
projets relèvent de domaines très divers : services à la personne, 
commerce de proximité misant sur les circuits courts, mobilité 
durable, économie circulaire, tiers-lieux, emploi et insertion 
professionnelle, accès au numérique, transition énergétique, etc. 
"Il s’agissait d’analyser le rôle de ces initiatives à l’échelle locale et 
de mettre en évidence les leviers qui permettent leur pérennisation" 
détaille Bérengère Daviaud.

Dans un deuxième temps, des séminaires de rencontre et des 
ressources pédagogiques sont réalisés à destination des réseaux 
d’accompagnement à l’entreprenariat (social ou non) et de 
développement rural, des acteurs de l’ESS et des collectivités 
territoriales. Objectif : favoriser le partage d’expertise, les 
synergies, et apporter des outils d’ingénierie opérationnels 
adaptés aux problématiques relevées lors de la première phase. 
"Le but est de créer de véritables écosystèmes territoriaux pour 
encourager les démarches qui s’inscrivent dans l’ESS. Nous avons 
repéré des pratiques particulièrement inspirantes sur quatre 
territoires qui ont donné lieu à des études monographiques : la 
communauté de communes Val d’Ille-Aubigné (Bretagne), le Pays 
Terres de Lorraine, le Pays Périgord Vert et le parc naturel régional 
du Vercors, précise Bérengère Daviaud. À la suite, le projet appuiera 
des expérimentations de coopérations entre acteurs de l’ESS, 

collectivités et acteurs du développement rural pour accompagner 
les projets locaux sur des territoires où l’ingénierie fait défaut."

Tout au long du programme Tressons, la création d’un réseau de 
partage d’informations composé des nombreux partenaires du 
projet, ainsi que des actions de communication (ex. : newsletter 
contributive, forums) ont aussi permis de capitaliser et de diffuser 
les enseignements du projet. "En réponse aux enjeux sociétaux et 
environnementaux, l’économie sociale et solidaire est un vecteur 
de revitalisation et d’humanisation de l’économie, un cadre 
d’expression d’initiatives citoyennes qui proposent des solutions 
innovantes à travers de nouvelles normes : il faut le faire savoir, afin 
que ces démarches se relient entre elles et se démultiplient" conclut 
Bérengère Daviaud.
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En savoir + 
Avise : Bérengère Daviaud 
berengere.daviaud@avise.org

Territoires d’innovation sociale ayant fait l'objet 
d'une étude :

Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné 
Pays Terres de Lorraine 
Pays Périgord Vert 
Parc naturel régional du Vercors

Synthèse de l'étude TRESSONS sur : www.avise.org

www.rtes.fr



"Transmettre nos connaissances  
est une évidence" 
par Alain Huet, paysan référent, éleveur ovin à Écuillé (49)

"Adhérent à la CIAP depuis 2 ans, j’ai accepté d’accompagner un 
stagiaire en 2018 : Bérenger. Pendant une année, mon rôle en 

tant que paysan référent a consisté 
à le former à l’élevage de moutons. 
Pâturage, agnelage, etc. Nous avons 
vu l’ensemble du processus de 
production ainsi que tout ce qu’il faut 
savoir pour maîtriser un troupeau. 

Bérenger venait maximum 2 jours par 
semaine. Le reste du temps, il montait 
son projet d’installation et rencontrait 

d’autres éleveurs pour découvrir différents fonctionnements. 
Son stage a pris fin au printemps mais nous restons en contact 
régulièrement, au moins une fois pas semaine. Des liens se sont 
créés et c’est cela qui est intéressant et motivant, pour tous les 
deux. 

Le paysan référent est là pour épauler le jeune dans son 
installation, le conseiller sur sa production et le rassurer quand il 
fait face à des difficultés. 

Nous avons aussi été jeune, avons suivi des stages et dû 
apprendre le métier, c’est donc naturel et évident de transmettre 
nos connaissances à notre tour. Cette première expérience ayant 
été un succès, je suis prêt à accueillir un nouveau stagiaire quand 
l’occasion se présentera."

"L’opportunité de se tester et de lancer  
son activité" 
par Bérenger Arnould, berger itinérant accompagné  
par la CIAP 49

"J’ai découvert l’activité ovine lors d’une réunion organisée par 
la CIAP en mai 2018 puis j’ai eu l’opportunité de suivre deux 
semaines de stage auprès d’un berger itinérant sur les bords de 
Loire. En octobre, j’ai débuté mon stage paysan créatif chez Alain 
Huet. Une fois par mois, je participais également aux formations 
collectives proposées par la CIAP afin d’approfondir mon projet 
d’installation : gestion d’entreprise, commercialisation en vente 
directe, communication, etc. 

Depuis juin 2019, je bénéficie du portage d’activité proposé par la 
CIAP, notamment d’une avance pour investir dans le troupeau et 
le matériel : clôture mobile, cuves et abreuvoirs, moutonnière... 
La CIAP assure l’hébergement juridique et fiscal de mon activité 
à travers un contrat d’un an renouvelable 3 fois. Cela permet 
de se tester et de lancer son activité avant de racheter les 
investissements réalisés.

Aujourd’hui, je remets le pastoralisme au goût du jour. J’élève 
145 moutons (Roussins de la Hague et Ardennais Roux) et 
commercialise la viande d’agneau en vente directe. Je déplace 
mon troupeau en essayant de trouver des sites à proximité de 
chez moi pour pouvoir rentrer le soir et profiter d’un certain 
confort de vie. Je travaille notamment avec des gestionnaires 
d’espaces naturels afin d’entretenir et de préserver des coteaux, 
des vignes, des peupleraies..."

Éleveur caprin installé avec l’accompagnement de la CIAP Pays de la Loire  
© Pierre Hybre, agence MYOP

"Aller vers des modèles économiques et 
financiers plus solidaires" 
par Lisa Labarrière, chargée de mission à l'ANPP (Association 
nationale des Pôles d’équilibre territoriaux et des Pays)

"Regroupant des représentants 
de collectivités territoriales, 
d’entreprises et d’associations, notre 
structure fédère des territoires qui 
accompagnent de nombreux porteurs 
de projets relevant de l’économie 
sociale et solidaire.

Dans le cadre du programme 
Tressons, l’Avise a réalisé deux 

monographies consacrées aux Territoires de projet : Terres de 
Lorraine et Périgord vert. Ces territoires sont particulièrement 
impliqués dans des projets inscrits dans le secteur de l’ESS, 
représentatifs de domaines et de démarches variés : services à la 
personne, coopératives d’agriculteurs, développement de filières 
alimentaires en circuit court, hôtels ou pépinières d’entreprises… 
Les études de ce type nous aident à mieux identifier et connaître 
les projets d’économie sociale et solidaire, afin de bien les mettre 
en valeur et de pouvoir proposer à ceux qui les conduisent des 
outils, méthodes et ressources adaptés à leurs besoins (contacts, 
réseaux, bonnes pratiques, possibilités de financement ou de 
synergies entre territoires, etc.).

Pour répondre aux enjeux environnementaux et sociétaux, il y a 
urgence à repenser nos modèles économiques et financiers afin 
d’aller vers des modes de vie plus solidaires, accordant davantage 
de place à l’humain. Très engagé dans la démarche ESS, le monde 
rural n’est pas à la traîne sur ces sujets, bien au contraire !"

"L’ESS peut offrir des alternatives à la 
dévitalisation des centres-bourgs" 
par Anne Le Tellier, chargée de mission ESS au Conseil 
départemental d’Ille-et-Vilaine

"Notre Département a mis en place un comité consultatif ESS 
composé d’une trentaine de membres : acteurs de la société 
civile, personnes qualifiées, universitaires et trois élus du 
Département dont la Vice-présidente en charge de l’ESS. En 
2018, nous y avons débattu de la question de la dévitalisation des 
centres-bourgs. Sur notre territoire, des alternatives relevant de 
l’ESS représentent en effet des solutions viables à l’impossibilité 
de pérenniser les commerces classiques dans certains villages. 
Il s’agit notamment de magasins ou de lieux coopératifs ou 
associatifs, impliquant les populations : bar, restaurant, épicerie, 
dépôt de pain, lieu culturel misant sur le temps partagé de 
ses salariés et l’engagement de bénévoles. En partenariat 
avec BRUDED, un réseau d’élus, nous avons proposé aux élus 
brétilliens de visiter de tels commerces, afin de faire connaître et 
essaimer ce type de projet. Environ 70 élus ont répondu à l’appel 
et sont revenus convaincus du bien-fondé de la démarche ! Nous 
travaillons actuellement sur une offre de conseil aux collectivités 
et de portage de commerces de proximité.

Notre collectivité territoriale est partenaire du programme 
Tressons. Dans le cadre de ce projet, l’Avise a réalisé une étude 
consacrée à la communauté de communes de Val d’Ille-Aubigné, 
entité très engagée dans le développement durable. Cette 
monographie nous offre un regard précieux sur les commerces 
dans les villages ruraux."

Réunion de lancement du projet TRESSONS à Nancy en avril 2019 
© Avise
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#Happyterr#

Créer un réseau 
d’entraide pour faciliter 
l’installation et l’insertion 
sur les territoires.

Maëlys Dilé,  
chargée d’accompagnement  

à la CIAP 49

“
De nombreux départs à la retraite, trop peu de nouveaux 
arrivants… Cette réalité touche durement le milieu agricole. Pour 
améliorer la situation, la Coopérative d’Installation en Agriculture 
Paysanne (CIAP) Pays de la Loire pilote #Happyterr#. Ce projet 
couvrant le Grand Ouest prolonge les travaux menés entre 2015 
et 2018 dans le cadre de DEAPNA. Son objectif est simple : mettre 
en place des dispositifs pour sécuriser le parcours d’installation 
des personnes non issues du milieu agricole ou hors cadre familial 
et favoriser leur insertion sur les territoires. "Lors d’une succession 
familiale, le repreneur bénéficie souvent du réseau et des solidarités 
qui se sont créés autour de l’exploitation. Les personnes qui ne sont 
pas du milieu agricole n’ont pas cette aide" explique Maëlys Dilé, 
chargée d’accompagnement à la CIAP Pays de la Loire.

Premier outil proposé pour soutenir ces nouveaux venus : le 
stage paysan créatif. Soutenu par des paysans référents et un 
groupe d’appui local, les stagiaires sont formés pendant un an aux 
méthodes de travail, à la gestion administrative et comptable, à 
la commercialisation... "Ils ont un accès facilité à des moyens de 
production, peuvent élaborer un modèle économique mais aussi 
développer un réseau de vente directe. Ce stage facilite l’insertion 
sur le territoire et dans le milieu professionnel en créant un réseau 
d’entraide." En tant que coopérative, la CIAP peut héberger 
juridiquement, économiquement et administrativement des 
projets de reprise ou de création d’activité. Elle propose par ailleurs 
un préfinancement destiné à acquérir les premiers moyens de 
production et à développer son activité. Les bénéficiaires peuvent 
ainsi obtenir jusqu’à 40 000 euros. "Nous hébergeons une trentaine 
de projet par an. En 2018, cela représentait 645 000 euros engagés 
pour 500 000 euros de chiffre d’affaires généré par les porteurs 
de projets." La CIAP propose enfin des lieux tests permanents 

en maraichage biologique à Saint-Herblain (44), Redon (35) et, 
depuis cette année, à Sainte-Gemmes-sur-Loire (49). Ils offrent un 
accompagnement technique et un cadre sécurisé pour produire, 
gérer son activité et commercialiser sa production. 

Les partenaires d’#Happyterr# travaillent cette année à développer 
un observatoire des installations destiné à mettre en lumière les 
facteurs de pérennisation des installations  hors cadre familial. 
Ils analysent également le transfert du modèle des SCOP aux 
entreprises agricoles, "notamment pour faciliter les transmissions 
et  sécuriser le statut social des agriculteurs." À terme, les outils 
d’accompagnement déployés dans le cadre d’#Happyterr# visent 
tous un même objectif : faire évoluer les politiques d'installation, 
de coopération et de modernisation agricole pour répondre au défi 
du renouvellement des générations.

Alliances paysannes innovantes et territoriales  
pour réussir le renouvellement du milieu agricole

“
En savoir + 
CIAP PDL : Maëlys Dilé ; maelys.dile@ciap-pdl.fr

ARAP : arap@fadear.org 

CIAP 22 : ciap22@orange.fr

ARDEAR : contact@ardearcentre.org

ARDEAR : ardear.normandie@gmail.com

Champs du partage : champsdupartagepc@gmail.com

Trebatu : trebatu@outlook.com

http://ciap-pdl.fr/reseau-interregional-happyterr/
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"Transmettre nos connaissances  
est une évidence" 
par Alain Huet, paysan référent, éleveur ovin à Écuillé (49)

"Adhérent à la CIAP depuis 2 
ans, j’ai accepté d’accompagner 
un stagiaire en 2018 : Bérenger. 
Pendant une année, mon rôle en 
tant que paysan référent a consisté 
à le former à l’élevage de moutons. 
Pâturage, agnelage, etc. Nous avons 
vu l’ensemble du processus de 
production ainsi que tout ce qu’il faut 

savoir pour maîtriser un troupeau. 

Bérenger venait maximum 2 jours par semaine. Le reste du 
temps, il montait son projet d’installation et rencontrait d’autres 
éleveurs pour découvrir différents fonctionnements. Son stage a 
pris fin au printemps mais nous restons en contact régulièrement, 
au moins une fois pas semaine. Des liens se sont créés et c’est 
cela qui est intéressant et motivant, pour tous les deux. 

Le paysan référent est là pour épauler le jeune dans son 
installation, le conseiller sur sa production et le rassurer quand il 
fait face à des difficultés. 

Nous avons aussi été jeune, avons suivi des stages et dû 
apprendre le métier, c’est donc naturel et évident de transmettre 
nos connaissances à notre tour. Cette première expérience ayant 
été un succès, je suis prêt à accueillir un nouveau stagiaire quand 
l’occasion se présentera."

"L’opportunité de se tester et de lancer  
son activité" 
par Bérenger Arnould, berger itinérant accompagné  
par la CIAP 49

"J’ai découvert l’activité ovine lors 
d’une réunion organisée par la CIAP 
en mai 2018 puis j’ai eu l’opportunité 
de suivre deux semaines de stage 
auprès d’un berger itinérant sur 
les bords de Loire. En octobre, j’ai 
débuté mon stage paysan créatif 
chez Alain Huet. Une fois par mois, je 
participais également aux formations 

collectives proposées par la CIAP afin d’approfondir mon projet 
d’installation : gestion d’entreprise, commercialisation en vente 
directe, communication, etc. 

Depuis juin 2019, je bénéficie du portage d’activité proposé par la 
CIAP, notamment d’une avance pour investir dans le troupeau et 
le matériel : clôture mobile, cuves et abreuvoirs, moutonnière... 
La CIAP assure l’hébergement juridique et fiscal de mon activité 
à travers un contrat d’un an renouvelable 3 fois. Cela permet 
de se tester et de lancer son activité avant de racheter les 
investissements réalisés.

Aujourd’hui, je remets le pastoralisme au goût du jour. J’élève 
145 moutons (Roussins de la Hague et Ardennais Roux) et 
commercialise la viande d’agneau en vente directe. Je déplace 
mon troupeau en essayant de trouver des sites à proximité de 
chez moi pour pouvoir rentrer le soir et profiter d’un certain 
confort de vie. Je travaille notamment avec des gestionnaires 
d’espaces naturels afin d’entretenir et de préserver des coteaux, 
des vignes, des peupleraies..."

Éleveur caprin installé avec l’accompagnement de la CIAP Pays de la Loire  
© Pierre Hybre, agence MYOP
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PORT@IL

Hybridation des activités, 
leadership partagé… 
Nous identifions déjà 
des bonnes pratiques de 
pérennisation des tiers-
lieux.

Eric Rossi,  
conseiller Europe et Territoires  

à Familles Rurales

“
Favoriser le développement de tiers-lieux ruraux. Voilà l'objectif 
du projet PORT@IL porté par l'association Familles Rurales. 
"Ces nouveaux espaces permettent de répondre à quatre défis 
auxquels est confronté le milieu rural : maintenir des lieux de 
proximité, retisser du lien social, favoriser l'inclusion numérique et 
développer l'entrepreneuriat" assure Eric Rossi, conseiller Europe 
et Territoires à Familles Rurales et coordinateur de PORT@IL. 
Ce projet de recherche-action s'articule autour de l'observation 
et l'accompagnement de 34 expérimentations* de tiers-lieux. 
Comment réussir l’animation, la gouvernance ou le financement 
de ces espaces ? Dans quelle mesure développent-ils le lien 
social et l’attractivité des territoires ? Quelles compétences sont 
nécessaires ? "Plus de la moitié des sites suivis sont aujourd’hui créés 
et une dizaine ouvriront ce premier semestre 2020." Impulsées par 
des associations, des collectivités, des collectifs d'habitants ou 
des groupes d'entrepreneurs, ces expérimentations sont réparties 
dans vingt départements, sur des territoires ruraux variés. "Il 
n'y a pas de taille critique pour faire vivre un tiers-lieu et les 
problématiques restent similaires : éloignement du bassin d'emploi, 
offre d’équipements et de services disséminée, espaces d'activités 
inanimés..."

L’analyse et le suivi de ces espaces doit permettre à Familles Rurales 
et à sa vingtaine de partenaires de formuler des recommandations 
afin de favoriser le développement des tiers-lieux par les politiques 
publiques. "Plusieurs pistes se dessinent déjà, comme l'hybridation 
des activités afin de générer plusieurs sources de financement, tout 
comme certaines alertes notamment autour des aides publiques 
aujourd'hui massives - pouvant créer une dépendance - ou la 
question du leadership qui doit rester partagé" détaille Eric Rossi. 
Afin d’évaluer l'impact des tiers-lieux sur la dynamique des 
territoires (développement d'activités, création de partenariats, 
nouveaux publics...), un état des lieux a aussi été mené en 2019. 
Il sera reconduit à la fin du projet, en 2021 pour en mesurer les 
effets. 

Un autre volet important de PORT@IL consiste à accompagner 
les porteurs de projet, bénévoles, salariés ou animateurs de tiers–
lieux par la formation : boot camps autour de l'entrepreneuriat 
social, séminaires sur la gouvernance des tiers-lieux, journées 
de rencontres et de partage d’expériences... "Cette offre de 
formation va encore s’étoffer (tutoriels, formations à distance...) et 
une quinzaine de nouveaux porteurs de projet souhaitent rejoindre 
notre dynamique, se réjouit Eric Rossi. L'appel à projet MCDR 
représente une opportunité pour le développement des tiers-
lieux ruraux. La mobilisation de nombreux acteurs autour de cette 
thématique permet de créer des ponts et d'enrichir nos travaux et 
méthodologies."

*  25 portées par des associations Familles Rurales, 5 par la Croix-
Rouge et 4 par le Mouvement Rural de Jeunesse Chrétienne 

Un tiers-lieu, deux tiers de solidarité et d’intergénération

“

En savoir + 
Familles Rurales :
Éric Rossi
eric.rossi@famillesrurales.org

https://tiers-lieux.famillesrurales.org/le-projet-portail
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"Devenir un lieu source de lien social" 
par Maxime Gouet, médiateur numérique et facilitateur à 
Saint-Hilaire Bonneval (87)

"Porté par Briance Roselle, une 
association Familles Rurales, notre 
tiers-lieu "Késaco" se situe dans 
une commune de 950 habitants. Il 
a ouvert au mois de juin 2019 avec 
comme ambition de devenir un lieu 
source de lien social. Nous sommes 
aujourd'hui en phase de préfiguration : 
nous avons des activités mais nous 

ouvrons uniquement le vendredi et le samedi. Une nouvelle 
étape devrait débuter au second semestre 2020. Nous sommes 
encore dans les dossiers de subventions et nous recherchons un 
local plus spacieux afin notamment de proposer des espaces de 
co-working. La médiation numérique est la porte d'entrée de 
Késaco mais nous avons également d'autres activités : un café 
numérique, des animations locales comme des marchés festifs 
ainsi que des ateliers de tapisserie d'ameublement proposés 
par l'une des premières utilisatrices du tiers-lieu, aujourd'hui 
membre du comité de pilotage. Nous sommes par ailleurs en 
train de développer une "ferme de serveurs" afin de proposer une 
originalité : de la location d'ordinateurs virtuels.

Veille sur les subventions, aide au montage de dossiers 
de financement ou réalisation d’un plan de trésorerie : 
l’accompagnement de PORT@IL est une aide précieuse. Sans lui, 
je ne suis pas sûr que nous nous serions lancés dans le projet. À 
titre personnel, j'ai suivi la formation pour les facilitateurs entre 
juin et décembre. Elle m'a beaucoup apporté, notamment sur la 
méthodologie pour monter un projet. J'ai également participé au 
séminaire sur la gouvernance des tiers-lieux, des temps collectifs 
riches en rencontres. Avancer en groupe est très important pour 
ne pas se sentir seul face à nos problématiques, découvrir des 
projets et créer de l'émulation."

"Avec PORT@lL, notre projet gagne  
en pertinence" 
par Yassir Yebba, co-fondateur de l'association Laboratoire des 
transitions à Vasles (79)

"Tiers-lieu créé par notre association, 
la Maison des transitions est installée 
au cœur de la commune, dans les 
locaux d’une ancienne entreprise 
de transport. Notre ambition avec 
ce lieu est d'animer une démarche 
de recherche autour des transitions 
environnementales, culturelles et 
économiques et de contribuer à 

restaurer la confiance dans un avenir construit sur les dynamiques 
citoyennes. Nous voyons la Maison des transitions comme 
un lieu de transformation sociale. Nos activités ont débuté 
en septembre 2019 sous forme exploratoire. Elles s'articulent 
autour de deux espaces. Le premier est un café associatif, un lieu 
de vie sociale dans lequel nous animons des ateliers de cuisine 
à partir de produits locaux, des coding goûters, un brico-lab 
pour la réparation d'objets et le prêt de matériel... Le second est 
une banque des projets et des initiatives, une BPI. Les habitants 
peuvent y partager leurs idées et proposer leurs services et 
compétences. 

J'ai tout de suite apprécié l'aspect collaboratif de PORT@IL. 
Pouvoir participer à leur réflexion sur les tiers-lieux et suivre leurs 
formations m'a donné une assurance et une confiance dans ce 
que je faisais en plus d'une méthodologie de conduite de projet. 
Cela m'a également permis d'échanger avec d'autres créateurs 
de tiers-lieux. Dialoguer avec eux renforce la pertinence de notre 
projet et ma conviction que la transition est avant tout une 
question d'intelligence collective."

Présentation du tiers-lieu "Laboratoire des transitions" aux habitants de Vasles (79) lors d'un marché estival.
© Laboratoire des transitions



Mobilisation d'un réseau d'acteurs 
pour accompagner  
la transition climatique 

Valoriser des actions 
innovantes et 
performantes au regard 
de l’adaptation au 
changement climatique.

Didier Jammes,  
responsable du pôle Agro-

environnement Energie Climat 
pour le réseau Bio de PACA

“
"Il y a urgence à inciter les exploitations agricoles et les collectivités 
territoriales à adopter de nouvelles pratiques favorisant la 
diminution des émissions de gaz à effet de serre et l’adaptation au 
changement climatique" lance Didier Jammes, responsable du 
pôle Agro-environnement Energie Climat pour le réseau Bio de 
PACA (84), la structure chargée de la coordination technique du 
projet "Mobilisation d’un réseau d’acteurs pour accompagner 
la transition climatique". Porté par la Fédération Nationale 
d’Agriculture Biologique (FNAB) et 11 partenaires techniques 
et financiers, ce projet vise à développer un réseau national 
de parcelles, de fermes et de collectivités territoriales afin de 
valoriser des actions innovantes et performantes au regard de 
l’adaptation au changement climatique. Finalité : démontrer les 
intérêts économiques, agronomiques et environnementaux liés à 
l’évolution de pratiques, de systèmes de production, de mesures 
ou d’approches territoriales. Le plan d’action élaboré par les 
partenaires est déployé sur 6 territoires : Occitanie, PACA, Hauts 
de France, Grand Est et Pays de Loire. Il s’articule en 3 axes destinés 
à mobiliser des réseaux d’acteurs autour d’objectifs communs.

Intitulé Sols Bio Climat, le 1er axe vise à constituer un réseau de 
parcelles afin d’étudier la capacité de stockage additionnel de 
carbone dans les sols et l’amélioration de leur fertilité. "S’il était 
possible de stocker 4 pour 1000 de carbone dans tous les sols, nous 
compenserions les émissions de carbone de l’humanité, souligne 
Didier Jammes. C’est concrètement impossible mais c’est une partie 
de la solution." Le 2e axe du projet, Fermes Bio Climat, s’intéresse 
à la résilience des fermes : optimisation de la gestion des intrants, 
économies d’énergie... Enfin, Territoires Bio Climat, le 3e et 
dernier axe, est pour sa part consacré à la production d’énergie 
renouvelable et à l’alimentation durable à l’échelle des EPCI.

Pour accompagner les agriculteurs et les collectivités dans ces 
expérimentations, la FNAB procède par étapes. Elle propose 
notamment des formations de mise à niveau et de montée en 
compétences, la réalisation d’un état des lieux (analyse de sols, 
bilan carbone de la ferme, diagnostic de territoire sur les aspects 
énergie…) et des visites de terrain en compagnie d’experts. 
Ces journées invitent agriculteurs - bio ou non -, élus, chargés 
de mission et techniciens de collectivités à co-construire des 
propositions d’actions. À terme, les partenaires partageront 
les résultats des actions menées sous la forme de descriptifs 
méthodologiques, de fiches synthétiques ou de guides pratiques 
afin "d’encourager les fermes et les collectivités à s’approprier et à 
démultiplier les pratiques favorables".

“

En savoir + 
Bio de Provence-Alpes-Côte d’Azur : Didier Jammes 
didier.jammes@bio-provence.org 

GABB32 : gabb32.org

Bio 46 : Fanelli Walter 
bio46@biomidipyrenees.org

CIVAM Bio 53 : coordination@civambio53.fr

Bio en Grand Est : contact@biograndest.org

Bio en Hauts-de-France : contact@bio-hdf.fr

www.fnab.org
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"Couvrir les sols de plantes pour capter les 
gaz à effet de serre" 
par Karim Riman, consultant en agro-écologie

"Les études récentes de l'INRA ont 
démontré qu’un stockage additionnel 
d’au moins 4 pour 1000 de carbone 
par an dans toutes les terres agricoles 
du monde permettrait d’absorber le 
dioxyde de carbone (gaz à effet de 
serre) et de limiter le réchauffement 
climatique. Comment y parvenir ? En 
laissant le moins possible la terre nue. 

Plusieurs solutions existent : couvrir les sols avec des plantes, 
créer des prairies temporaires, pratiquer l’agroforesterie…

Pour tester ces différentes techniques, nous avons sélectionné 
les grandes cultures réputées pauvres en matière organique et 
qui offrent une large marge de manœuvre. Nous travaillons sur la 
biomasse microbienne active des sols (bactéries, champignons), 
le cycle du phosphore, de l’azote, du carbone, etc. L’objectif est 
de démontrer qu’au bout de 3 ans - ce qui est très court pour un 
projet aussi ambitieux -, le stockage de carbone aura évolué. En 
2021, nous mesurerons la hauteur et la masse des végétaux pour 
calculer la quantité de carbone stockée. 

Notre ambition est aussi de faire connaître notre action pour 
atténuer les effets du changement climatique. Nous la présentons 
donc lors de visites de parcelles en présence d’agriculteurs, 
d’animateurs de structures, d’élus, de techniciens…"

"J’ai pris conscience qu’il fallait faire 
différemment" 
par Pierre Albouy, agriculteur céréalier à Forcalquier (04)

"Je n’ai pas la prétention de vouloir 
changer le monde, je veux simplement 
être en phase avec mon niveau 
d’information et de lecture du 
monde, notamment par rapport 
au réchauffement climatique. C’est 
pourquoi j'ai choisi en 2013 de devenir 
agriculteur en bio. En 2019, j’ai eu 
l'opportunité de rejoindre le projet 

"Mobilisation d'un réseau d'acteurs pour accompagner la transition 
climatique". Avec Didier Jammes et Karim Riman, notre objectif est 
de stocker du carbone supplémentaire (+ 4 pour 1000 par an) dans 
les sols. Ce ne sont pas quelques hectares qui vont sauver la planète 
mais il faut des zones pilotes pour montrer qu’il est possible de 
remettre du carbone dans les sols. 

En France, 90% des surfaces agricoles sont exploitées en agriculture 
dite conventionnelle. Les sols sont très dégradés par cette 
exploitation intensive. J’ai repris des parcelles qui sortent elles aussi 
de la chimie. Toutes les formes de vies du sol (micro-organismes, 
les champignons, les systèmes racinaires) ont été globalement 
détruites ou réduites par les pesticides précédemment utilisés. 
L’objectif est de permettre aux organismes vivants de revenir dans 
ces sols, notamment en y remettant du carbone. 

Nous avons mis en place des couverts d’interculture et de la 
réincorporation de matières organiques dans les sols par la 
destruction mécanique de ces couverts. Après un prélèvement et 
une analyse des sols, nous avons choisi le pourcentage de répartition 
des graines entre espèces. Nous avons sélectionné une légumineuse 
annuelle (Vicia Ervilia), de l’avoine et du radis pour optimiser la 
quantité de matière organique produite. Nous en sommes à la 
phase initiale de ce projet qui va durer au minimum 3 ans mais nous 
comptons obtenir des résultats probants."

Groupe d'échanges sur les pratiques agronomiques en Mayenne  
© Civam Bio 53
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ÉCLAT

Articuler enjeux 
environnementaux, 
contrat social, 
gouvernance et modèle 
économique fonctionnel.

Agnès Le Foulgoc,  
chargée de mission FNCUMA

“
Érosion de la biodiversité, perte de qualité des productions 
alimentaires, inégale répartition de la valeur dans les filières 
agricoles… Autant de problématiques aujourd’hui rencontrées 
par les territoires ruraux. Afin de faire émerger de nouveaux 
modèles agricoles et d’améliorer la mise en œuvre locale et 
collective de la transition agroécologique, la FNCUMA, les 
réseaux TRAME, CIVAM, FADEAR, la FRCIVAM Pays de la Loire 
et l’association France Nature Environnement ont fondé ECLAT. 
Dans le cadre de ce projet, 5 sites pilotes ont été sélectionnés. "Ils 
expérimentent des démarches de concertation et de co-construction 
de politiques de transition agroécologique multi-acteurs, des modes 
de gestion collective de biens communs agro-environnementaux 
(biodiversité, qualité de l’eau, de l’air, des sols…) ou encore de 
nouvelles formes de contractualisations comme les MAEC (Mesures 
agroenvironnementales et climatiques) collectives" explique Agnès 
Le Foulgoc, chargée de mission accompagnement et promotion 
de l'innovation à la FNCUMA. Situés dans les Ardennes, l'Indre, la 
Loire, le Lot et la Vendée, ces sites sont constitués d'animateurs 
et de collectifs d'agriculteurs en lien avec des partenaires locaux : 
collectivités territoriales, environnementalistes, entreprises, 
associations, citoyens... Finalité de ces expérimentations de terrain : 
"Faire remonter des propositions, notamment pour la prochaine 
PAC." Soutenir la transition des systèmes, l'investissement 
collectif, les expérimentations locales, l'accompagnement des 
groupes, l’autonomie territoriale... Certains partenaires d'ECLAT 
ont déjà contribué à formuler des propositions pour l’élaboration 
de la future PAC avec l’appui des résultats du précédent programme 
MCDR "COLLAGRO" (2015-2018).

Pour les partenaires du projet, ECLAT est aussi l'opportunité de 
développer leur réseau et d'identifier leurs complémentarités : 

"Nous échangeons sur nos pratiques d'accompagnement, nous 
partageons nos ressources et nous développons l'interconnaissance. 
C'est très riche, assure Agnès Le Foulgoc. Nous faisons aussi ce 
travail d'échanges entre projets MCDR, notamment sur la manière 
d’accompagner les acteurs de terrain... La FNCUMA est par exemple 
en lien avec les porteurs des projets "Le développement rural par 
la coopération" (lire p.18) et TRESSONS (lire p.8). Globalement, 
leurs travaux dans le secteur de l'économie sociale et solidaire 
correspondent à ce que nous recherchons pour le secteur agricole : 
une articulation entre des enjeux environnementaux, un contrat 
social, une gouvernance et un modèle économique fonctionnel."

Expérimenter avec des collectifs locaux une agro-écologie 
territoriale

En savoir + 
FNCUMA : Agnès Le Foulgoc 
agnes.le-foulgoc@cuma.fr

GDA de la Thiérache – Ardennes : Didier Philippe 
gdadethierache@orange.fr

ADAR-CIVAM du Boischaut Sud-Indre : Céline Bihel 
bihel.adar.bs@orange.fr

ADDEAR Loire : Carl Waroquiers 
carl.addear.42@orange.fr

CUMA Lot Environnement : Charlotte Brousse 
charlotte.brousse@fermesdefigeac.coop

GRAPEA CIVAM – Vendée : Vincent Brossillon  
grapea.civam85@gmail.com

“

www.cuma.fr
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"L’échange d’expériences est une mine d'or 
inépuisable" 
par Loïc Dekoster, référent agriculteur et administrateur  
à l'ADAR-CIVAM du Boischaut Sud (36) 

"Sur notre territoire, dans l'Indre, 
l'ADAR-CIVAM anime plusieurs 
réseaux d’agriculteurs (Dephy, 
30 000...) ainsi que la Trame Verte 
et Bleue. Suite au projet MCDR 
COLLAGRO, nous avons décidé, avec 
5 autres agriculteurs, de créer un GIEE 
(Groupement d’intérêt économique 
et environnemental). Aujourd'hui 

composé de 16 agriculteurs, ce groupement s'implique dans 
ECLAT. Notre ambition est d'intégrer des agriculteurs référents 
au sein des organes décisionnaires - comités de pilotage et 
techniques – des MAEC (mesures agro-environnementales et 
climatiques) du Pays de La Châtre en Berry. Avec l'appui d'ECLAT, 
nous souhaitons apporter aux MAEC notre expérience de terrain, 
notamment sur la conservation et l'amélioration des prairies 
humides et des bocages. 

Ce que nous apprécions le plus dans le cadre de ce projet MCDR, 
ce sont les opportunités de partage et d'échanges d'expériences 
qu'il offre. C'est une mine d'or inépuisable. Nous apprenons à 
chaque rencontre, journée de travail ou visite de terrain. Pouvoir 
se confronter avec des groupes de toute la France aux climats, 
productions ou contraintes différents des nôtres est très positif. 
Cela nous apporte des idées, des méthodes de mise en œuvre 
d'un projet ou des astuces techniques permettant de débloquer 
une situation. L'interconnexion des réseaux impliqués dans ECLAT 
fournit également des informations sur des expérimentations ou 
des nouveautés législatives ainsi que de nombreux contacts."

"Partager et faire reconnaître notre vision 
de l'agriculture" 
par Carl WAROQUIERS, animateur du groupe  
"Semences et autonomie territoriale" à l'ADDEAR Loire (42)

"Fusion de plusieurs collectifs 
d'éleveurs, le groupe "Semences 
et autonomie territoriale" prend 
de l'ampleur depuis 5 ans. Il réunit 
aujourd'hui une cinquantaine de 
paysans autour de deux principaux 
axes de travail : la production et 
l'échange de semences locales ou 
paysannes (maïs, protéagineux, 

fourragères...) et l'autonomie alimentaire des troupeaux à 
l’échelle d’une ou plusieurs fermes. Depuis deux ans, nous avons 
élargi nos thématiques de réflexion dans l’objectif de faire évoluer 
les systèmes d'élevage vers des pratiques agroécologiques 
paysannes, c'est-à-dire avec davantage d'autonomie 
décisionnelle, une meilleure valeur environnementale et plus 
rémunératrices. 

ECLAT est l’opportunité de prendre du recul et de réfléchir, avec 
nos partenaires (syndicats de rivière, DRAAF, parcs régionaux, 
LPO, Contrôle laitier...), sur notre organisation et la question 
complexe des biens environnementaux. Le projet nous offre aussi 
l'occasion de faire remonter aux pouvoirs publics notre vision de 
l'agriculture. L'enjeu est de taille. Aujourd'hui, le monde agricole 
doit faire face à des transformations importantes et il existe une 
grande inquiétude quant à l'avenir de l'agriculture paysanne, 
humaine et respectueuse de l’environnement. Nous souhaitons 
par exemple que les politiques publiques reconnaissent le temps 
que les agriculteurs passent à réfléchir et expérimenter, pour le 
collectif, sur de nouvelles pratiques."

Semis de maïs méthode strip till au GAEC Pech d'Amont (Labathude, 46) 
© Fermes de Figeac
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Le développement rural  
par la coopération

La labellisation MCDR 
apporte un impact inédit  
à nos travaux.

Patrick Beauvillard,  
co-fondateur de l'Institut 

des territoires coopératifs 
(InsTerCoop)

“
"Nos recherches de terrain le montrent bien : lorsque les territoires 
développent leur capacité à coopérer, leur "coopérativité", ils 
produisent du développement économique, social, culturel, 
environnemental..." assure Patrick Beauvillard, fondateur, avec son 
épouse Anne, de l'Institut des territoires coopératifs (InsTerCoop), 
un centre d'action-recherche-transmission consacré aux 
mécanismes de la coopération. C'est à partir de ce constat et avec la 
volonté d'aider les territoires à développer leur capacité à coopérer 
qu'InsTerCoop a impulsé le projet MCDR "Le développement rural 
par la coopération". 

Approfondir sur le terrain la compréhension des mécanismes à 
l'origine de la coopération, améliorer les dynamiques coopératives 
des acteurs, et diffuser les principes d'action de la coopération 
qui développent les capacités d’émergence et de croissance des 
initiatives coopératives. Ces trois objectifs rythment le projet qui 
se déroule en trois séquences. La première, terminée fin 2019, a 
consisté à observer et interroger une trentaine de collectifs acteurs 
du développement rural : CUMA, entreprises, CAE, collectivités, 
parcs naturels régionaux, GAL… "À pied, nous avons parcouru le 
Grand Est, l'Auvergne, et des territoires de l’Orne et de la Mayenne. 
Au cours de chacune de ces itinérances nous avons rencontré une 
dizaine de collectifs, aux natures et objectifs très différents, et réalisé 
deux conférences grand public." Lors de ces rencontres, Anne et 
Patrick ont présenté les résultats de leurs précédents travaux (les 
12 "principes d’action de la coopération", le concept de "maturité 
coopérative"...) et interrogé les participants afin "d'explorer leur 
motivation profonde à coopérer". Pour la 2e séquence, en avril 
et mai, les fondateurs d'InsterCoop retourneront échanger avec 
les collectifs pour "explorer ce qui a changé". Enfin, le 3e temps 

sera la diffusion d'un film documentaire sur la coopération. Un 
documentariste suit en effet Anne et Patrick Beauvillard tout au 
long de leurs itinérances. 

Le projet est mené en partenariat avec la CGSCOP, Coopérer pour 
Entreprendre, la FNCUMA, le RTES, le RNMA et les Réseaux ruraux 
régionaux Grand Est, Normandie, Pays de la Loire et Auvergne-
Rhône-Alpes. Réunis au sein d'une "gouvernance coopérative", 
ils développent leur propre capacité à coopérer, s'approprient les 
principes d'action de la coopération et les diffusent dans leurs 
réseaux. "Nous sommes ravis d'avoir à nos côtés des entrepreneurs, 
des travailleurs indépendants, des associations, des collectivités ou 
des représentants du monde agricole, se réjouit Patrick Beauvillard. 
La labellisation MCDR apporte un impact inédit à nos travaux."

Produire, mettre en œuvre et diffuser une connaissance nouvelle 
sur le "comment coopérer"

“

En savoir + 
InsTerCoop :  
Patrick Beauvillard 
contact@instercoop.fr

https://instercoop.fr/developpement-rural-cooperation/
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"Prendre conscience des ressorts profonds 
de la coopération" 
par Martin Gricourt, chef de projet "Territoire zéro chômeur de 
longue durée" pour l'association Nouvelle Equation

"Nouvelle Equation est une 
association créée à l'initiative de la 
ville de Joinville (52). Elle réunit des 
entreprises locales, des communes 
du bassin de vie, le Conseil 
départemental, des habitants et des 
associations autour de la question du 
chômage et de la privation durable 
d’emploi. Notre objectif est de 
monter un dossier afin de participer 

à une 2e expérimentation "Territoire zéro chômeur de longue 
durée". Déjà expérimentée sur 10 territoires, cette initiative 
vise à créer des entreprises à but d’emploi (EBE) employant en 
CDI des chômeurs et répondant aux besoins du territoire. L'idée 
est d'utiliser les dépenses passives liées à la privation d’emploi 
(allocations chômage) pour financer ces nouveaux postes. 

Fédérer et faire coopérer autant d'acteurs différents autour de ce 
sujet est inédit pour notre territoire. La venue d'Anne et Patrick 
Beauvillard lors de leur itinérance en novembre 2018 nous a 
permis de prendre conscience de tous les ressorts profonds de 
la coopération et de faire évoluer notre capacité à coopérer. 
Par exemple, nous nous sommes interrogés sur la question du 
leadership : comment permettre à chacun d'occuper sa juste 
place ? Aujourd'hui, nous prenons davantage de recul sur nos 
pratiques et notre collectif est suffisamment mature, résilient et 
soudé pour trouver des solutions."

"Faire surgir les mécanismes implicites de 
la coopération" 
par Guy Baudon, réalisateur de films documentaires

"Je conçois mes films en co-
construction avec les personnes : je 
ne filme pas l'autre mais la relation 
que j'ai avec l'autre. Cette vision 
coopérative correspond à celle 
d'Anne et Patrick Beauvillard pour 
qui je réalise un film documentaire de 
52 minutes consacré à leurs travaux. 
Bien que la forme finale du film ne soit 
pas fixée, puisque je le co-construit, 

ce que je souhaite montrer c'est l'évolution des personnes et 
des collectifs suite à leur expérimentation des "12 principes de 
la coopération". Comment, peu à peu, les gens avancent dans 
la coopération. Le film sera diffusé à l'occasion de débats sur les 
territoires explorés par Anne et Patrick ainsi que dans d'autres 
pays européens grâce à un sous-titrage anglais. 

Une partie du documentaire s’intéressera à la "gouvernance 
coopérative", une instance réunissant une quinzaine de 
responsables de structures partenaires du projet. Ils développent 
ensemble leur aptitude à coopérer et leur rôle de coopérateur au 
sein de leurs réseaux. À ce jour, j'ai filmé trois réunions. Ce qui est 
marquant, c'est qu'au début les participants utilisent beaucoup 
le "on" pour progressivement passer au "je". Cela signifie qu'ils 
abandonnent leur fonction pour parler davantage d'eux. Ils 
font alors surgir les mécanismes implicites de la coopération 
au cœur des travaux d'InsterCoop. Beaucoup de participants 
témoignent aujourd'hui d'une meilleure capacité à coopérer, 
d'un changement d'attitude qui améliore leurs relations et 
l'efficacité de leurs équipes."

Anne et Patrick Beauvillard en compagnie de membres de la Cuma de Condé et de la Cuma Les Agités du Bocal lors d'une itinérance dans le Grand Est fin 2018
© FR CUMA Grand Est
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JARA

Sensibiliser aux enjeux 
et réalités du monde 
agricole pour encourager 
les jeunes à devenir 
acteurs de leur territoire.

Cédric Letourneur,  
secrétaire national au MRJC

“

“
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Quelle est la place des jeunes ruraux sur leur territoire ? Quel 
regard portent-ils sur l’installation agricole, l’agro-écologie ou 
l’alimentation ? Ces questions sont à l’origine du projet JARA piloté 
par le Mouvement Rural de Jeunesse Chrétienne (MRJC). Ambition 
de cette MCDR : sensibiliser les jeunes issus des territoires ruraux 
aux réalités du monde agricole et du développement rural afin de 
les encourager à devenir acteurs de leur territoire. Pour y parvenir, 
JARA propose notamment des actions destinées à attirer vers les 
métiers de l’agriculture et à faciliter l’installation agricole et rurale, 
en particulier collective. "Nous avons par exemple organisé un 
festival international à Besançon en août 2018, le "Rendez-vous" : 
3 jours d’ateliers et de débats autour de la question des enjeux 
agricoles, des échanges culturels et des concerts qui ont rassemblé 
3 000 jeunes venus de France et d'Allemagne pour la plupart" illustre 
Cédric Letourneur, secrétaire national au MRJC. De nombreuses 
autres opérations ont aussi eu lieu tout au long de la 1re année du 
projet : visites de fermes et de jardins partagés, ateliers sur l’agro-
écologie et l’alimentation ou encore voyages d’études en France et 
en Allemagne afin de rencontrer des agriculteurs. 

Les partenaires de JARA misent en particulier sur les actions 
collectives et les échanges pour contribuer à une meilleure 
appréhension du monde agricole. "Nous préparons pour le printemps 
2020 une rencontre avec des acteurs de la presse agricole et rurale 
afin que les jeunes participent à la rédaction de magazines et rendent 
l’information plus accessible" détaille Cédric Letourneur. "En janvier 
2019, la centaine de jeunes réunie au colloque "Oser le rural !" a 
également contribué à formuler des propositions pour l’installation 
en milieu rural en lien avec des chercheurs, des géographes, des 
sociologues, des acteurs de terrain, etc." Les animateurs de JARA 

diffusent par ailleurs un outil pédagogique, Les Agronautes, créé 
dans le cadre de JEUNES, un précédent projet MCDR. Ce jeu de 
plateau aborde de façon ludique les problématiques rencontrées 
par les agriculteurs tout au long de leur parcours et invite à 
prendre conscience des réalités de leur profession. "Aujourd’hui 
expérimenté pour être un outil pédagogique dans 3 MFR et un lycée 
agricole breton, ce jeu permet à des groupes de jeunes de faire des 
choix collectifs à partir de leurs connaissances en comptabilité, 
économie agricole, production animale…" Le MRJC valorise enfin 
l’engagement local en tant que porte d’entrée vers l’installation 
agricole : "S’engager sur un territoire, au sein d’une association ou 
d’un collectif citoyen, permet de se créer un réseau pour développer 
de premières pistes de commercialisation, trouver des terres, rentrer 
dans une CUMA…"

En savoir + 
MRJC :  
Cédric Letourneur 
c.letourneur@mrjc.org

Jeunes acteurs du rural et de l’agriculture

www.mrjc.org
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"Les jeunes se questionnent sur leur 
alimentation et la production agricole" 
par Olivier Fumex, animateur permanent  
du MRJC Haute-Savoie

"Avec JARA, nous souhaitons 
notamment former les jeunes à 
des savoir-faire qui se perdent au 
fil du temps. À notre échelle locale, 
en Haute-Savoie, nous avons par 
exemple organisé en octobre un 
événement pour leur présenter 
la fabrication artisanale du jus de 
pomme et valoriser les savoir-

faire associés : l’importance des vieux vergers, le processus de 
fabrication, etc. Ensemble, nous avons réalisé le processus 
de A à Z : ramassage des pommes, broyage, extraction du jus, 
stérilisation… 

Autre projet local important : une formation sur la politique 
agricole commune, initiée par un groupe de six jeunes qui se 
questionnaient sur ce sujet. Ils ont pris conscience que la PAC 
impactait beaucoup leur alimentation et la production agricole 
en général. Ils se sont renseignés et ont rencontré des ingénieurs 
agricoles pour mieux comprendre les enjeux. Leurs travaux 
se sont traduits par la création d’une formation destinée à un 
public non issu du milieu agricole. Proposée en avril, juin et 
novembre 2019, cette formation a beaucoup plu. Elle a aussi 
donné lieu à une extension du jeu Les Agronautes en y intégrant 
des informations sur l’impact et l’influence de la PAC."

"Faire découvrir des modèles agricoles 
différents pour provoquer un déclic" 
par Marie Meurant, animatrice permanente  
du MRJC en Avesnois & Hainaut

"Avec nos groupes de jeunes, 
j’organise des rencontres conviviales 
autour de repas et de visites de 
fermes. La plupart des participants 
connaissent le monde agricole, 
j’essaie donc de leur montrer des 
modèles différents de ceux de 
l’agriculture conventionnelle pour 
provoquer un déclic. Nous avons par 

exemple visité la Ferme Nuage, à Saint-Rémy-du-Nord, afin 
de leur montrer que l’on peut vivre du bio : avec seulement 40 
brebis, cette petite structure tenue par un couple transforme le 
lait de brebis en glace.

En janvier 2019, nous avons organisé sur notre territoire le 
colloque "Oser le rural !". Cet événement de 5 jours a réuni 
un parc naturel, des associations culturelles locales ou des 
géographes autour du thème "vivre, décider et travailler en 
rural". Les jeunes ont notamment eu l’occasion de participer à 
une mise en situation : dans un village, chacun avait un rôle, une 
nouvelle identité (étudiants, salariés avec ou sans revenus…) et 
devait monter des projets puis les défendre devant le maire. 

Je coordonne également un voyage annuel pour accompagner 
des jeunes de 13 à 15 ans au Salon International de l’Agriculture. 
Cette année, nous allons proposer en parrallèle du salon, une 
formation sur la PAC ainsi que des ateliers et des conférences. 
Nous animerons aussi des rencontres afin d’encourager les 
jeunes à partager ce qu’ils vivent dans leurs différents territoires. 
Ces échanges sont toujours enrichissants et leur permettent de 
prendre du recul."

"S’approprier son territoire, cela passe par être en contact direct avec lui" estime Cédric Letourneur 
© MRJC



Contribuer au maintien 
des exploitations  
et au renouvellement  
des générations  
dans le monde rural.

Vincent Jannot,  
directeur de l’association  

Terre de Liens

“

“
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TERREAU

"L’enjeu d’un projet comme Terreau, c’est de contribuer à maintenir 
et développer la vitalité du monde rural, le nombre de paysans 
et la superficie de terres agricoles, en favorisant notamment le 
renouvellement des générations d’agriculteurs" synthétise Vincent 
Jannot, directeur de l’association Terre de Liens qui pilote ce 
programme*. Parmi les axes forts de Terreau, l’accueil des 
nouveaux entrants dans le monde rural est primordial. Dans un 
contexte où beaucoup de petites exploitations peinent à trouver 
des repreneurs, les nouveaux paysans, qui ont parfois exercé un 
autre métier auparavant, ont besoin de conseils et de trouver 
les bons contacts pour accéder au foncier, au crédit bancaire 
et à l’habitat. Certains entrants misent aussi sur l’artisanat ou 
l’entreprenariat rural, souvent en complément de leur activité 
principale (ex. : vente de miel ou d’autres produits ; accueil de 
visiteurs à la ferme). "Avec nos cinq partenaires qui ont chacun 
leur spécialité, nous mutualisons nos outils au sein de Terreau 
pour accompagner et guider ces personnes, en complémentarité", 
explique Vincent Jannot. À elle seule, Terre de Liens aide chaque 
année 1 400 porteurs de projets dans toute la France.

L’accompagnement proposé par les structures impliquées 
dans Terreau s’inscrit dans la durée, puisqu’il suit les personnes 
concernées sur une à quatre années. "L’objectif est de prendre 
en compte la globalité de leur projet d’installation, de les aider 
à se poser les bonnes questions : il faut qu’il y ait une cohérence 
entre la personne, son projet et son territoire d’accueil" estime 
Vincent Jannot. Parmi les outils disponibles, les espaces-tests 
agricoles permettent d’évaluer la viabilité d’un projet innovant 
sur quelques années. "L’accompagnement peut aussi concerner, 
par exemple, des candidats à la reprise de commerces en cœur de 
bourg, dont les initiatives sont essentielles pour garder des villages 
vivants." Terreau valorise également les démarches collaboratives 

et entend capitaliser les bonnes pratiques pour les faire essaimer 
vers de nouveaux territoires. Enfin, ce programme entend resserrer 
les liens entre monde urbain et monde rural, en soutenant des 
initiatives comme les AMAP (Associations pour le maintien d’une 
agriculture paysanne), qui scellent une alliance entre paysan(ne)s 
et citoyen(ne)s.

Terreau, prévu pour se poursuivre jusqu’en 2021, fait suite à un 
premier projet MCDR intitulé "AGIS" (Agriculture et innovation 
sociale), conduit entre 2015 et 2018 par Terre de Liens en 
partenariat avec le CREFAD, association d’éducation populaire 
également impliquée dans le nouveau programme. "Ces deux 
projets s’inscrivent dans l’action qui est la nôtre depuis plus de quinze 
ans, en faveur d’une agriculture résiliente et soucieuse des enjeux 
environnementaux" conclut Vincent Jannot.

*  avec 5 partenaires : RENETA, RELIER, CIVAM, FADEAR et CREFAD

Transfert d'expériences réussies en rural :  
essaimage, agriculture, usages

En savoir + 
Terre de Liens :  
Vincent Jannot 
v.jannot@terredeliens.org

Projet déployé partout en France par les associations 
régionales

terredeliens.org



"Nos porteurs de projets ont trois ans pour 
tester leur projet d’installation" 
par Maëla Noël, chargée d’accompagnement, d’animation et 
de formation  à la coopérative Les Champs des Possibles

"Notre structure est née en 2009 
à l’initiative du réseau des AMAP, 
pour accompagner des porteurs de 
projets qui souhaitaient s’installer en 
maraîchage biologique. Aujourd’hui, 
nous gérons une douzaine de lieux 
de test d’activité en Île-de-France. 
Les candidats à l’installation sont 
soit en immersion dans une ferme 

d’accueil, soit en autonomie sur des sites où nous mettons à 
leur disposition du foncier et du matériel, comme la ferme de 
Toussacq (Seine-et-Marne). Ainsi, ils peuvent évaluer leurs 
compétences, leur motivation et la viabilité de leur activité 
dans des secteurs variés : outre les maraîchers, nous accueillons 
des éleveurs (ovins, caprins et de volailles), une productrice de 
plantes aromatiques et médicinales, des boulangers.

Nos porteurs de projets ont trois ans pour tester leur modèle 
économique puis, s’ils le souhaitent, ils peuvent rejoindre la 
coopérative. Ils conservent alors leur autonomie d’entrepreneur 
tout en bénéficiant du statut de salarié associé. Le test 
d’activité peut aussi concerner une transmission de ferme ou 
une association sur une ferme préexistante. Actuellement, la 
coopérative compte six salariés et regroupe une trentaine de 
personnes qui disposent ainsi d’un hébergement juridique, 
comptable, fiscal et social.

Nous sommes engagés dans le programme Terreau via notre 
appartenance au Reneta. Dans ce cadre, nous échangeons 
avec d’autres espaces-test au sujet de problématiques comme 
l’installation, la diversification des activités ou la transmission."

"PARCEL permet d’évaluer les effets d’une 
relocalisation de la production agricole " 
par Damien Roumet, coordinateur Ressources à l'association 
Terre de Liens

"Fin 2019, en partenariat avec le 
laboratoire BASIC et la FNAB, nous 
avons lancé PARCEL (parcel-app.org), 
un site qui met en évidence le 
lien entre consommation et 
production alimentaires. Ses 
usagers (élus, agriculteurs, citoyens, 
techniciens) peuvent jouer sur 
trois leviers de durabilité : la part 

de l’alimentation d’un territoire ou d’une famille à relocaliser ; 
la part de la production issue de l’agriculture biologique et 
la part de produits animaux dans le régime alimentaire des 
consommateurs. Le convertisseur PARCEL évalue l’effet des 
choix opérés en termes de surfaces et d’emplois agricoles, ainsi 
que leur impact écologique : émissions de gaz à effet de serre, 
pollution des eaux, conséquences sur la biodiversité et l’état 
des sols... En parallèle, le site permet de calculer une estimation 
de la production disponible en relocalisant l’agriculture sur une 
superficie donnée, en fonction des terres dont on dispose. Ce 
parcours est par exemple utilisé par des communes qui ont de 
petites parcelles en friche et souhaitent les mettre en culture.

Mobilisant des données statistiques et académiques, PARCEL 
se veut un outil didactique, exhaustif et transparent, conçu 
pour aider notamment à la prise de décision en matière 
d’aménagement du territoire. Il est accessible aux non-experts 
et fournit des informations plus détaillées aux techniciens. Dans 
le cadre de Terreau, ce site accompagne tous ceux qui envisagent 
de s’engager dans une démarche contribuant à la construction 
d’un système agricole et alimentaire qualitatif et plus résilient, 
misant davantage sur les circuits courts."

En Haute-Loire, la ferme de Flaceleyre accueille régulièrement des porteurs de projet qui viennent s’essayer au maraîchage en traction animale. 
© Terre de Liens
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Centre de ressources créé et géré par INRAE*, l’Observatoire du Développement Rural (ODR) propose une assistance 
technique pour l'évaluation des programmes communautaires de développement rural. Cette activité s’inscrit dans 
le Programme Spécifique du Réseau Rural National et concerne le suivi du cadre national, ainsi que l'assistance 
apportée aux autorités de gestion pour la mise en œuvre des plans d'évaluation. 

En outre, l’ODR rassemble, au sein d’un système intégré d’information, des bases de données de différents partenaires se rapportant aux 
systèmes et politiques agricoles et participe à des travaux alliant plusieurs thématiques : politiques agricoles et agro environnementales et 
plus largement développement rural, systèmes de culture et de production, emploi agricole, signes de qualité en agriculture.

En accord avec chaque fournisseur de données, l’unité de service ODR met à disposition d’utilisateurs et de chercheurs des bases de données 
et indicateurs qu'elle produit et apporte au sein de divers projets. Elle a notamment participé à OSMOSE (suivi des programmes de mesures 
en lien avec la directive cadre sur l’eau), à l’analyse des 20 mesures FEADER (RRN) et à l’étude stratégique agropastoralisme (SUACI, MCDR 
AgroPastoM).

*  Depuis le 1er janvier 2020, Inra et Irstea ont fusionné pour devenir INRAE, institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement.

Le second pilier de la PAC (FEADER) est la politique européenne dédiée au développement rural. Il représente environ 18% du budget que 
l'Europe alloue à la France pour la PAC. Les Régions, autorités de gestion des programmes de développement rural régionaux, adaptent 
les mesures proposées par l’Union européenne à leur territoire et leurs enjeux. 

Les cartes ci-dessous montrent la répartition des cantons de France métropolitaine et des DOM en fonction (1) du nombre de bénéficiaires 
total, (2) du montant moyen d’aides reçu par bénéficiaire ayant perçu au moins un paiement, dans le cadre du second pilier de 2014 à 2018 
(source : ASP). Un quart des cantons présentent plus de 81 bénéficiaires. De plus, les montants d’aides perçus par bénéficiaire sont supérieurs 
à 40 800 euros pour un quart des cantons. L’Indemnité Compensatoire de Handicap Naturel (ICHN) représente un poids conséquent 
(environ 63%) des aides payées de ce second pilier entre 2014 et 2018.

Nombre de bénéficiaires du second pilier de la PAC, 
par canton (cumul 2014-2018)

Montant d’aides moyen par bénéficiaire du second 
pilier de la PAC, par canton (cumul 2014-2018)

Cartes issues de l’atlas produit par l’ODR début 2020.
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